
 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU  24 juin 2024 
 

 
L’An Deux Mille Vingt-Quatre, le vingt-quatre juin à dix-neuf heures trente, en application des articles L.2121-
7 et L.2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni le conseil municipal de la 
commune de SAINT PAUL DE VARAX, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale sous la 
présidence de Monsieur Cédric MANCINI. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, il 
convient de procéder à la nomination du secrétaire de séance.  
Monsieur Quentin RUEZ  est nommé secrétaire de séance.  
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1. Présence 

Étaient présents 
M. MANCINI Cédric Mme CALLY Audrey   

M. MINASSIAN Guy Mme ABRAM-PASSOT Evelyne 

Mme DUPAYRAT Sophie M. VAN DORT Didier  

Mme DESBOS Blandine M. RUEZ Quentin   

M. POTIN Fabien   M. GILLET Bernard 

M. PISTRE Thierry M. FROGET Bruno 

M. GOURMAND Johann Mme ROSERAT Charlène  

M. CHAVET Clément Mme ANTON Dorothée 

Mme JACQUET Aurélie   M. CHAUDET Pierre 

Mme FLUTET Catherine  

Étaient absents et excusés  
• M. GOURMAND Johann, excusé – Monsieur Clément CHAVET, excusé 

• Mme CALLY Audrey pouvoir à Evelyne ABRAM-PASSOT 

• Mme DUPAYRAT Sophie pouvoir à Dorothée ANTON 

• Mme JACQUET Aurélie pouvoir à Thierry PISTRE 

• Mme DESBOS Blandine pouvoir à Cédric MANCINI 
 
Approbation du procès-verbal du 3 Juin 2024 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
VALIDE le procès-verbal du conseil municipal du 3 juin 2024 
 
 

2. COMPOSITION DU BUREAU POUR LES LEGISLATIVES DU 30 JUIN ET 7 JUILLET 2024 
Rapporteur : M. MANCINI Cédric, Maire 
La composition du bureau est faite selon les disponibilités des conseillers. Tableau à diffuser à l’ensemble 
des élus. 
  
 

3. NOMINATION D’UN NOUVEAU JURE D’ASSISE 
 Rapporteur : M. MANCINI Cédric, Maire 
 Il informe que M. LAMIDIAUX Stéphane désigné en tant au juré d’assise ne fait plus partie de la commune 
et demande au conseil de procéder à un nouveau tirage au sort.  
A été tirée au sort : Mme MARTY Magali 
 
 

4. INFORMATION DU MAIRE ET DES ELUS 
Rapporteur : Mme Evelyne ABRAM-PASSOT 
Elle informe que le samedi 6 juin 2024 de 10h à 12h à la bibliothèque aura lieu la rencontre dédicace avec 
Michel VERIER, romancier et Jacky Augagneur, peintre pour une présentation de leur roman de terroir 
illustré « un secret bien gardé ». La Présidente de la Communauté de Communes a été invitée. 
 
      
 
La séance est levée à 19h20 


